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Marché public n° ???? – (Intitulé du marché) – Information

Madame, Monsieur,
Nous revenons au dossier repris sous rubrique et faisons plus spécialement suite à la séance du Collège communal du … au cours de laquelle ladite assemblée a eu l’opportunité de se prononcer sur l’attribution dudit marché.

A cet égard, nous sommes au regret de vous annoncer que ladite assemblée a décidé d’attribuer ce marché à un soumissionnaire concurrent qui a remis l’offre la mieux classée au regard des critères d’attribution fixés au cahier spécial des charges.

Conformément à l’article 29 de la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de service, nous vous communiquons sous le couvert de la présente la décision d’attribution motivée. 

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le Conseil d’Etat, en application de l’article 19 des lois coordonnées sur le Conseil d’Etat.  A cet effet, une requête en annulation datée et signée par un avocat doit être adressée, par lettre recommandée à la Poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, n° 33, à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de l’envoi de la présente notification.  La requête doit mentionner outre les noms, qualités, sièges des parties requérantes adverses, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens.  Une copie de la décision contestée doit y être jointe.  Une copie de la requête doit être adressée en même temps à la partie adverse.
En cas d’introduction d’un recours, nous vous saurions gré de nous informer immédiatement par courrier électronique aux deux adresses suivantes : vincent.bouret@ac.andenne.be. - julie.delhaise@ac.andenne.be.

Nous vous en souhaitons bonne réception et vous prions d'agréer, Madame DUMONT, l'expression de nos meilleurs sentiments.
Par le Collège,

Le Directeur général,                               Le Bourgmestre,


Par délégation,

         Vincent BOURET,                                Vincent SAMPAOLI
Attaché Juriste - Marchés publics

Annexe :
Délibération d’attribution 
Copie : DJTMP
